
Les contacts 
• L’opérateur technique du site est la Fédération de l’Ariège pour la Pêche et la Protection du 

Milieu Aquatique. 
 
• Les inventaires des activités humaines en lit majeur sont réalisés par l’A.D.A.S.E.A. 
 
• Les inventaires faunistiques terrestres et floristiques sont réalisés par l’Association des 

Naturalistes de l’Ariège (A.N.A–CDENA). 
 
• La compilation des données piscicoles, l’inventaire des activités humaines en lit mineur et la 

rédaction du document d’objectifs sont réalisés par l’Association ‘Migrateurs Garonne 
Dordogne’ (MI.GA.DO.). 
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Site internet de MIGADO : http://www.migado.fr (Dans ‘Suivi Biologique’ puis ’Les autres actions’). 
 

Vous trouverez une version téléchargeable des bulletins ‘infosite’, le calendrier des réunions des groupes 
de travail, ainsi que des informations complémentaires sur cette étude. 

Le 1er comité de pilotage du 11 mai 2006, à Rieucros, a permis le lancement de l’étude. Jusqu’à la fin de l’année 
2006, nous avons travaillé sur l’inventaire des habitats naturels, des espèces piscicoles et des activités humaines. 
Cette première phase, en grande partie avancée, a été validée au cours du 2ème comité de pilotage, le 6 février 2007 à 
Mirepoix, sous la présidence de Mme le Sous-Préfet de Pamiers. 
L’étape actuelle concerne les groupes de travail, il s’agit de la mise en place d’une réflexion concertée avec les 
acteurs locaux afin de dégager des propositions d’actions pour le futur DOCOB. 
 

4 groupes avec des thématiques particulières sont proposés : 
♦ faune, flore, environnement 
♦ usages récréatifs de l’eau 
♦ usages professionnels de l’eau 
♦ agriculture, sylviculture 

4 réunions par groupe sont prévues : 2 entre mars et juin et 2 en septembre / octobre. 

Le calendrier prévisionnel 

PHASE ACTUELLEPHASE ACTUELLEPHASE ACTUELLE   

GROUPES DE TRAVAIL INVENTAIRE DE L’EXISTANT PROPOSITIONS DE GESTION 
RÉDACTION DU DOCOB 

4ème comité  
de pilotage 

mi 2008 

Démarrage 
de l’étude 

Validation des propositions 
des groupes de travail 

Validation du 
DOCOB 

1er comité 
de pilotage 
11/05/06 

3ème comité de 
pilotage 
fin 2007 

Pour en savoir plus 

La démarche Natura 2000 
L’établissement du programme Natura 2000 est basé sur 2 directives européennes : la Directive « Oiseaux 
sauvages » de 1979 et la Directive « Habitats, Faune, Flore » de 1992. 
Le site d’étude de la rivière Hers s’inscrit dans le Site d’Intérêt Communautaire FR7301822 ’Garonne, Ariège, Hers, 
Salat, Pique et Neste’ constitué du réseau hydrographique de la Garonne et de ses principaux affluents en Midi-

Pyrénées. Ce site est uniquement concerné par la directive ‘Habitats, Faune, Flore’ 
qui a pour objectif de préserver la biodiversité par la conservation des habitats 
naturels ainsi que la faune et la flore sauvages sur le territoire européen. Chacun des 
Etats membres a réalisé un repérage de sites ‘remarquables’, futurs Sites NATURA 
2000 permettant de constituer un réseau européen cohérent pour conserver ou 
rétablir les habitats et les espèces d’intérêt communautaire dans leur aire de 
répartition naturelle. Le maintien ou le rétablissement des habitats naturels et des 
espèces énumérés par la directive doit se faire au travers de la mise en place des 
mesures de protection ou de gestion des zones concernées, en tenant compte des 
exigences économiques, sociales, culturelles et des particularités locales, afin de 
contribuer au développement durable. 
La France a pris le principe d’établir, pour chaque site, un Document d’Objectifs 
(DOCOB) qui dresse l’état des lieux, fixe les gestions préconisées après 
concertation locale et fait office de référence pour la gestion du site et son suivi.  

Site NATURA 2000 ‘Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste’ 
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Suite des résultats d’inventaires 
Les activités humaines 

Les principales interactions humaines sur le lit mineur de la rivière Hers sont : 
 
∗ des prélèvements d’eau pour l’alimentation en eau potable, pour l’irrigation et pour certaines activités 

professionnelles ; 
 
∗ des rejets d’effluents par les systèmes d’épurations et certaines activités industrielles ; 
 
∗ des activités professionnelles (production hydro-électrique avec la présence de chaussées et de barrages) ; 
 

∗ des activités récréatives (pêche ; randonnée pédestre, VTT, équestre ; chasse ; canoë-kayak ; orpaillage ; 
aires de pique-nique, de loisirs) ; 

 

∗ des dépotoirs. 
 
Les activités humaines en lit majeur concernent l’agriculture, les plantations forestières (peuplier), l’extrac-
tion de granulats et des activités de loisirs (chasse, pêche). 

Les inventaires sur les activités humaines seront complétés lors des groupes de travail. Des 
prospections supplémentaires sur le terrain cet été permettront de terminer les inventaires 
naturalistes sur les habitats naturels en lit majeur et sur les espèces suivantes : la loutre d’Eu-
rope, le desman des Pyrénées, les chauves-souris et quelques insectes (libellules, lucane …). 

Loutre d’Europe (ANA ©) 

Fédération de Pêche de l’Ariège 
Contact : Audrey FLORES 
13 place du 59ème R.I. 
09000 FOIX 
Tél. 05 34 09 31 09 
Fax. 05 61 65 12 40  
E-mail : webmaster@peche-ariege.com 

Association MI.GA.DO. 
Contact : Anne SOULARD 
35 Avenue de la Marqueille 
31650 SAINT ORENS DE GAMEVILLE 
Tél. 05 61 75 83 97 
Fax. 05 61 75 92 34  
E-mail : soulard-natura2000@migado.fr 
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Les poissons sédentaires concernés sur le site d’étude sont : 
 

• le barbeau méridional, présent à priori sous forme d’hybride avec le barbeau fluviatile sur le 
Douctouyre et sur un tronçon moyen de l’Hers, 
 

• le toxostome est quant à lui présent de Saint-Amadou jusqu’à l’aval de Sonnac et 
également sur le Douctouyre, 
 

• le chabot se retrouve sur l’Hers de Camon jusqu’à l’amont du site, 
 

• la lamproie de Planer est présente de Besset à Belesta, sur un tronçon moyen et à l’amont. 

(Source S.M.E.T.A.P. Rivière Dordogne & COPY) 

Le site d’étude de l’Hers 

Les résultats d’inventaires 

15 habitats naturels ont été cartographiés sur les 130 km de linéaire étudiés (uniquement le lit mineur), représentant 
221 hectares. 8 habitats sont particulièrement intéressants et figurent dans la Directive ‘Habitats, Faune, Flore’ : 

La ripisylve  correspond à une formation végétale et arborée en bordure de cours d’eau qui 
joue un rôle de transition entre le milieu aquatique et le milieu terres-
tre. Les aulnaies-frênaies ainsi que les saulaies à saule blanc sont pré-
sentes sur une partie moyenne et en aval de l’Hers. Ce sont des habi-
tats qui jouent un rôle important dans l’épuration naturelle de l’eau et 
dans le maintien des berges. La ripisylve sert de zones de nidification 
pour de nombreux oiseaux (hérons). 

Saulaie à saules blancs (ANA ©) 

Les ourlets et mégaphorbiaies correspondent à une végétation de hautes herbes (1.5 à 
2  m) située à l’interface entre le cours d’eau et la ripisylve, que l’on peut retrouver sur l’ensem-
ble du linéaire de l’Hers. Ces espèces présentent une forte biodiversité, elles participent à l’épura-
tion du cours d’eau et sont des zones de nidification pour certains oiseaux (fauvette aquatique) ou 
des zones de repos pour la loutre. 

 

La végétation des bancs 
Il s’agit d’une végétation pionnière herbacée, souvent fugace puisqu’elle est installée sur des 
sols périodiquement inondés et elle ne peut se développer que lorsque les blancs de graviers 
sont à découvert. Ce type de végétation se rencontre dans un tronçon moyen de l’Hers. 

Ourlet (ANA ©) 

Site NATURA 
FR7301822 

Dimensions de la carte : 
Largeur : 268 Km 
Hauteur : 175 Km 

Lit mineur du cours d’eau 

Limite de département 

Limite de commune 

Nom de commune abc 

Nom de cours d’eau abc 

abc Nom de département 

Agglomération 

Limite du site 

N 

Le lit mineur correspond à l'espace d'écoulement des eaux formé d'un chenal unique 
ou de plusieurs bras et de bancs de sables ou galets, recouvert par les eaux coulant à 
pleins bords avant débordement (Article 1er de l'arrêté du 24 janvier 2001). Le lit 
majeur, quant à lui, correspond à l’espace situé entre le lit mineur et la limite de la 
plus grande crue historique répertoriée (crue centennale). Lit mineur et lit majeur 
sont représentés sur l’illustration ci-contre. 

Le site est constitué de 130 km de cours d’eau :  
› 125 km sur l’Hers de la confluence avec l’Ariège sur la 

commune de Cintegabelle jusqu’à la limite de commune 
de Prades (limite Sud de Montségur) ;  

› le Douctouyre est également concerné sur ses 5 km aval 
jusqu’à la confluence avec le Ruisseau de Minguet li-
mite Sud d’Arvigna. 

 

Les habitats naturels 

Les espèces piscicoles 

Aulnaie-Frênaie (ANA ©) 

Barbeau méridional  
(www.valdaveto.it ©)  
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Cycle biologique d’un poisson migrateur anadrome  
(qui vient se reproduire en eau douce) 

Les poissons migrateurs effectuent au cours de leur vie des déplacements de plusieurs 
centaines de kilomètres et alternent vie en eau douce et vie en eau salée. Les espèces 
concernées par la Directive Habitat sont : le saumon atlantique; la grande alose et la 
lamproie marine (espèces anadromes—cycle biologique ci-contre). L’aire de réparti-
tion naturelle de la grande alose ne concerne pas l’Hers puisque ce cours d’eau se situe 
en amont de la zone naturelle de répartition de cette espèce. 
Par contre, le saumon atlantique et la lamproie marine fréquentent l’aval de l’Hers, jus-
qu’au seuil de jaugeage de Calmont, limite amont d’accessibilité en montaison. 

Toxostome (Courtois ©)  

Douctouyre 

Hers vif 

Ariège 

Lamproie de Planer
(www.rislenatura2000

.com ©)  

Ce sont 42 communes, 3 départements 
et 2 régions qui sont concernés par 
cette étude. 
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Sites français  
NATURA 2000 

La végétation aquatique flottante est présente essentiellement dans un tronçon inter-
médiaire du site. Se côtoient des espèces caractéristiques de zones d’eau calme (bras-morts) et 
des zones d’eau plus courantes. 
Les sources d’eau dure sont des constructions géologiques originales qui constituent 
des habitats très localisés dans l’espace, constituées d’espèces de mousses très spécialisées. 

Végétation des bancs  
(ANA ©) 

Végétation aquatique (ANA ©) 

L’étude est réalisée sur le lit mineur de l’ensemble des cours d’eau ; mais également sur une 
partie du lit majeur de l’Hers entre les communes de Saint-Amadou et Moulin-Neuf.  


